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lier.soumis pour jugement à ce tribunal, et il ne pourrait guère être considéré comme une
oecrsion faisant absolument autorité pour quelque cour aue ce soit. J'est'mfj que ce tribunal
erait paiïkitement justifiable de s'en départir, si ob invoquait de bonnes misons à cet effet.
m si, même en l'absence d'arguments, présentés par procureur, contre ce principe, il lui
paraissait ne pas devoir s'appllcjner aux faits formant un cas particulier, l 'ans le cas actuel,
les avocats du condamné n'essaient pas de contesta l'applicabilité du juincipe, et, à mon

.1

iger quelque grief ou domibage supposé, ou
ce d'une folle Ulusiori, il n'en est pas moins

de
de produire quelque avantageTedresser ou de von^

ublic, sous l'empire d'une folle illusion, il n'en est pas moins punissable, s avant la nature
u crime commis, s'ils avait qu'il agissait en contravention à la loi, lors de la commission de

ce crime.

*^'
Après de plus amples développements de cette question, il dit : *

T «î' hésite à ajouter quoi que ce soit ^ux observations de mon confrère Taylor, sur la preuve
relative a la question d'insanité. J'ai lu très attentivement tous les témoignages rendus
défaut le jury, et je ne puis rien dire qui exprimerait mieux l'opinion que je me suis formé de
cette lecture que ce qu'il a dit. Je suis aussi d'accord avec lui en remarquant que le con-
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"*^,'^*f®'i'î" s.'^ec habileté et avec zèje, et que rien de ce qui" pouvait servir sa cause

n a été négligée. Si je pouvais Jtrouver quelque raison de croire que le jury,"soit par passion,
préjugé ou autrement, a décidé contrairement & la valeur des témQignages sur la question de
1 insanité du condamné, je désirerais que le tribunal pût interprôtér le statut de façon à être
justifiable de faire portei* la cause devant un autre jury, car les seuls sentiments' que nous
Suissions avoir à l'égard d'un de nos semblables, privé de la raison qui nous élève au-dessus
es brutes, sont une sincère pitié et le désir qu'on tente quelque chose pour le rétablir dans

la pleine possession de son esprit.

qui aurait
aliénation
rétablir, si

accusé ont été commis sans qu'on puisse invoquer aucune justification de ce genre, et que ce
tr'bunal ne saurait être en aucune façon justifiable d'intervenir.

La cause, comme jeTai déjà rappelé à la Chambre, fut porté devant le
comitéJudiciaire du Conseil privé, et leurs commentaires sur les règle-
ments du tribunal furent que tous ces points— '

Avaient été traités dans lès motivés du jugement de la cour d^appol du Manitoba avec
une patience, un savoir«t une habileté qui ne laissent . ue bien peu de chose à en dire.

Après la décision de ce tribunal, après un examen scrupuleux de tous
les faits et de la loi affectant cette cause, il a été dit mainte et mainte fois
dans cette Chambre que la preuve n'était môme pas suffisante pour justi-
fier la pendaison d'un chien. Je n'ai pas l'intention dé fatiguer la Cham-
bre en repassant la série de sujets traités par nos amis dé l'opposition.

Quelflues Députés : Contir.uez^^ontinuez.
77" M. THOMPSON 'Antiffoni8h( : Alors, avec l'indulgence de la Chambre,

" C'*^ "" P®^ P^^* ^^^^ surla question de l'aliénation du prisonnier. Le
Père André et d'autres témoiii« comprenant l'évêque et le clergé qui
signèrent les dépositrons dont j'ai lu des extraits tout à-l'heure, disant que
la population de ce district était si simple, si confiante, si religieuse et
presque superstitieuse, qu'il n'y avait pas de meilleur moyen d'obtenir du
control sur elle que de prétendre qu'il avait pne mi.<i8ion divine. Dans on
^pays où la population était différemment située et différemment instruite,
«e serait une forte preuve d'aliénation. Dans ce pays c'était une forte
preuve de desseins, et le succès qiie lui donna cette prétention d'être un
prophète et d'avoir une mission divinç, a eu pour efiet dé tromper ces geios

i
ai .Ytrsaient dea larmes ca prenant let armes, prou*

e député de

avait
e Ih folie dans la conception de ce plan. L'honorable député de Dorham-
Ouest croit que lorsque les ordres en conseil seront produits il prouveront
que Riel était proclamé prophète par un ordre en conseil. L'autorité'
4u'il avait acquise |ur ces simples métis est prouvée pai» ce faiU Ce n'était
*
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